
VILLE DE GASSIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L ’an deux mille vingl Six

le .' vingl-huz‘f avriZ à ]8 heures 00

Le Conseil Mzmieipal de la Commune de Gas*sz^rz dûmenl convoqué, s’esï réuni en session

ordinaire, salle a’u Conseil Municipal, sous la présidence de lVladame Anne-Marie IIÔ4NMRT,

Maire,

Dale de eonvoealion du Conseil Municipal .' 23 avril 2026.

lVlernbres présenis .' François M/lÎTÛN, Séverine YILLETTE, Didier SIL VE, Sylvie

BR UNET, Hervé BERNE, Elisabeilz DIGN/IC, Anne-Marie lVMRCELLlNÛ, Chanial

SllVlÛNl, Yineeni BRINDEL, Olivier UCHET, Mélanie CASCÆVT, Florian AMRQUES,

Emilie LECCIÛ, Sébaslien BRUNO, Céline MÆJLLAEET, Karine WÛLAK, Emile

OLLIWER, Sam PÆILLÛN.

Nombre de Conseillers :
Membre(s) excuséls) avani donné pouvoir .'

Monsieur Alain PICQUENÛT a Monsieur Sébasiien l3R UNO.

Certiñé exécutoire compte

tenu de la réception en Alembre abseni‘ : lVladame Solène PESCH.
Sous-Préfecture

le :
et de la publicati®n Sur le Seeréiaire de séance : A/ladame Séverine WLLETTE
site internet

le :

N° 26/42 OBJET : DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS AU SYNDICAT DES

COMMUNES DU LITTORAL VAROIS (SCLV)

Madame Anne-Marie WANIART, Maire, expose :

La Commne de Gassin adhère au Syndicat des Communes du Littoral Varois (SCLV), qui
regroupe 28 communes depuis 1922 et dont le but est d’étudier et de réaliser la protection, la

mise en valeur et la défense des intérêts de la Côte d'Azur Varoise.

Conformément aux dispositions de l'article L.52ll—8 du Code général des collectivités

territoriales, le mandat des délégués représentant la Commune au sein des syndicats

intercommunaux auxquels celle-ci adhère, expire lors de la séance d'installation de l'organe

délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale qui suit le renouvellement

général des conseils municipaux.

l

en exer01ce 23

présents 19 Madame Agnès /VMRTIN a Monsieur François jVJ/I TTÛN,

votants 22 Monsieur Serge MOT/l à Madame Anne—Marie WANMRT,
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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS N° 26/42 DU 28 AVRIL 2026 (SUITE)

Dès lors, à la suite du scrutin du 15 mars 2026, l'assemblée communale doit désigner les

délégués de la Commune au sein du Syndicat des Communes du Littoral Varois.

Conformément aux statuts du syndicat et en vertu des articles L.52l l-7 et L.52l2-7 du Code

Général des Collectivités Territoriales, les conseils municipaux des Communes adhérentes sont

chargés de procéder à la désignation de deux délégués titulaires parmi leurs membres, au scrutin

secret et à la majorité absolue.

Néanmoins, l'article 10 de la loi n®2020—760 du 22 juin 2020 permet aux conseils municipaux

de décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret pour les nominations de leurs

délégués au sein des syndicats intercommunaux.

Il est donc proposé au conseil municipal de procéder la désignation desdits délégués au scrutin

public à main levée.

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à L’UNANIMITÉ des suffrages

expr1mes :

22 voix pour

DÉCIDE de procéder a la désignation les délégués de la Commune au sein du Syndicat des

Communes du Littoral Varois (SCLV) au scrutin public à main levée, à la majorité absolue.

DESIGNE en qualité de délégués titulaires pour représenter la Commune au sein du Syndicat

des Communes du Littoral Varois :

TITULAIRES

Monsieur Didier SILVE

Madame Emilie LECCIO

Le Maire certifie sous sa responsabilité Copie conforme au registre des délibérations.

Le Maire,

Anne-Marie WANIART

le caractère exécutoire de cet acte et

informe que la présente délibération

peut faire l’objet d’un recours pour
excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratifde Toulon dans un délai

de 2 mois, a compter de sa publication
Le tribunal administratifpeut être saisi

par l’application informatique

« Télérecours citoyens >> accessible par
le site intemet www.telereeours.fr La secrétaire

Séverine VILLETTE


